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NOTE POINT "I/A" 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: Comité des représentants permanents (1re partie)/Conseil 

N° doc. Cion: 5258/19 + ADD 1 

Objet: Décision du Conseil relative à la signature, au nom de l'Union européenne 
et de ses États membres, du protocole à l'accord de coopération 
concernant un système mondial de navigation par satellite à usage civil 
entre la Communauté européenne et ses États membres, d'une part, et  
la République de Corée, d'autre part, afin de tenir compte de l'adhésion de 
la République de Bulgarie, de la République de Croatie et de la Roumanie 
à l'Union européenne 

- Adoption 
  

1. L'accord de coopération concernant un système mondial de navigation par satellite à usage 

civil entre la Communauté européenne et ses États membres, d'une part, et la République de 

Corée, d'autre part, est le résultat du mandat donné à la Commission par le Conseil 

en juillet 2005. 

2. Les négociations ayant été menées à bonne fin, la décision relative à la signature de l'accord 

de coopération a été adoptée par le Conseil le 1er septembre 2006. L'accord de coopération a 

été signé le 9 septembre 2006. 
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3. En conséquence, la décision relative à la conclusion de l'accord de coopération a été adoptée 

par le Conseil le 6 juin 2016 et publiée au Journal officiel de l'Union européenne 

le 15 juin 20161. 

4. Afin de tenir compte de l'adhésion, le 1er juillet 2013, de la Croatie à l'Union européenne, 

la Commission a présenté la proposition susmentionnée au Conseil le 4 janvier 2019. 

5. À la suite de l'examen de la proposition par le groupe "Transports - Questions intermodales et 

réseaux" le 8 février 2019, le texte du projet de décision du Conseil relative à la signature 

du protocole a été élaboré par les juristes-linguistes du Conseil2.  

6. En conséquence, le Coreper pourrait inviter le Conseil à adopter le projet de décision 

du Conseil susvisé afin que la Bulgarie, la Croatie et la Roumanie puissent être incluses dans 

l'accord de coopération concernant un système mondial de navigation par satellite à usage 

civil entre la Communauté européenne et ses États membres, d'une part, et la République de 

Corée, d'autre part. 

 

                                                 
1 JO L 157 du 15.6.2016, p. 19. 
2 6738/19 

 6756/19. 


		2019-03-12T10:00:20+0000
	 Guarantee of Integrity and Authenticity


	



